
 

 
Saisie des prénom(s) et nom 

 

 
Saisie du sexe de l'enfant 

 
 
 
 

 
S'agit-il d'un enfant placé? 

 
Saisie de la date de 

naissance 

La personne requérante perçoit-elle une 

indemnité pour soins? 

 
L'enfant N'EST PAS pris en 

compte dans la taille de la 

famille 

 
 
 
 
 
 

 

 

Non 

Oui 

L'enfant est pris en compte 

dans la taille de la famille 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Oui 
 
 
 
 
 
 
 

 
Non 

 

 
 
 

 
Oui 

L'enfant se trouve-t-il, après avoir atteint 

sa majorité, en formation scolaire ou 

professionnelle initiale et est-il 

à votre charge? 

 

 
Non 

 

 

Non  
Oui 

 
 

 
 

L'enfant vit-il dans votre ménage? 

 
Non 

Payez-vous des contributions 

d'entretien pour l'enfant? 

 
 

 
Oui 

 

 
Oui/Non 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Oui 

 

 
Non 

 

 
L'enfant N'EST PAS pris en 

compte dans la taille de la 

famille 

L’enfant est entièrement pris en 

compte dans la taille de la famille 

à 

partir du mois suivant son 18e
 

anniversaire 

 

 

Veuillez saisir les enfants bénéficiant d'un accueil extrafamilial et les autres enfants vivant dans votre 

ménage.Veuillez également saisir les enfants qui ne vivent plus chez vous mais pour lesquels vous pouvez 

encore faire valoir des déductions. 

 

 

 

Souhaitez-vous demander des bons de 

garde ou inscrire un enfant à une 

école à journée continue? 

Oui 

 
L'enfant est pris en compte 

dans la taille de la famille 

 

 

 



 
 
 

 

Souhaitez-vous demander des bons de 

garde ou inscrire l'enfant à une 

école à journée continue? 

 
Partagez-vous la garde de l’enfant avec la 

personne avec laquelle vous avez déposé la 

demande ? 

 
Non 

 
 
 

 
Non 

 
 

 
Oui 

Oui 
 

L'enfant est pris en compte 

dans la taille de la famille 

 

 
Oui 

 
Demande commune impossible 

 
 
 

 
Demande commune possible 

 
 
 
 
 
 
 

 
Oui 

 
 
 
 
 
 

 

Non 

 

 

 
L'enfant est pris en compte 

pour moitié dans la taille 

de la famille 

 
L'enfant est pris en compte 

pour moitié dans la taille 

de la famille 

 
 
 
 
 

 
Partagez-vous la garde de l’enfant avec 

la personne avec laquelle vous avez 

déposé la demande ? 

 

 
kiBon examine la situation familiale : 

pour les concubinages de moins de 

2 ans et les parents seuls > demande 
commune possible 

 
L'enfant est pris en compte 

pour moitié dans la taille 

de la famille 

 
L'enfant est pris en compte 

dans la taille de la famille 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Percevez-vous des contributions 

d'entretien pour l'enfant? 

 
L'enfant est pris en compte 

dans la taille de la famille 

 
 

 

 

 

 


